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Élaboration d’un règlement

• Tous les règlements découlent d’une Loi.
• Dispositions réglementaires :
« Le gouvernement peut, par règlement :

- (…)
- (…)
- (…) »

• Projet de règlement
Élabora on → Rédac on juridique → Gazette (45 jours)
• Édiction du Règlement
Analyse des commentaires → Modifica ons → Rédac on juridique → 
Gazette
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Responsabilités des différentes instances concernant le 
bien-être animal

• Fédéral :
Ø Cruauté animale;
Ø Transport.

• Provincial :
Ø Sécurité et bien-être animal;
Ø Permis pour exercer certaines activités.

• Municipal :
Ø Nuisances (ex. : chats errants);
Ø Enregistrement et permis (règlements variables selon la municipalité);
Ø Application du Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la

protection des personnes par la mise en place d’un encadrement
concernant les chiens.
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Bien-être animal au provincial

MAPAQ :
• Tous les animaux domestiques + renards roux et visons;
• Animaux sauvages du secteur agroalimentaire désignés par

règlement :
Ø Gardés en captivité pour le commerce de la fourrure, de la

viande ou d’autre produit alimentaire;
Ø Abeille à miel.

MELCCFP :
• Animaux sauvages gardés pour toute autre fin :

Ø Oiseaux de compagnie, hérissons, reptiles, etc.;
Ø Animaux dans les zoos;
Ø Sanctuaires et centres de réhabilitation;
Ø …

5



Bien-être animal au MAPAQ

• La Loi sur la protection sanitaire des animaux (RLRQ, chapitre P-42)
Ø Application de la section sur la sécurité et le bien-être des animaux pour 

les chiens et les chats (2005);
Ø Règlement sur la sécurité et le bien-être des chats et des chiens (2013).

• La Loi sur le bien-être et la sécurité de l’animal (B-3.1: 2015)
Ø r.1 (animaux sauvages élevés secteur agroalimentaire) (2021);
Ø r.0.1 (animaux domestiques de compagnie et équidés) (2022).
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Règlement sur le bien-être et la sécurité des animaux 
domestiques de compagnie et des équidés (r.0.1)

• Il remplacera le Règlement sur la sécurité et le bien-être
des chats et des chiens (chapitre P-42, r. 10.1) à compter
du 10 février 2024.

• Il établit les normes relatives à la garde et aux soins des
animaux domestiques de compagnie et des équidés, dans
le but d’assurer leur bien-être et leur sécurité.

À qui s’applique le Règlement?

• À tout propriétaire ou gardien d’un chat, chien,
lapin, furet, cochon d’Inde, cochon de compagnie et
équidé.
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Objectifs visés par le Règlement r.0.1

• Améliorer le bien-être des animaux 
domestiques de compagnie et des équidés au Québec

• Favoriser l’élevage responsable

• Renforcer la sécurité publique 
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Exemptions prévues au Règlement r.0.1

• Le propriétaire ou le gardien d’un animal, seulement lorsque
qu'un médecin vétérinaire a émis un avis spécifiant que son
application est contre-indiquée :

Ø compte tenu de l’état de santé de cet animal, ou;
Ø dans le contexte d’une intervention vétérinaire planifiée.

• La personne agissant dans le cadre d’activités de
médecine vétérinaire
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Principales nouveautés du Règlement r.0.1

• Les normes actuelles sont bonifiées

• Nouvelles espèces visées :
Ø Lapins;
Ø Furets;
Ø Cochons d’Inde;
Ø Cochons de compagnie;
Ø Équidés.
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Principales nouveautés du Règlement r.0.1

Quelques exigences pour les animaux domestiques de compagnie :

• Encadrement plus précis de :

 la socialisation;

 l’enrichissement;

 l’exercice;

 la reproduction;

 l’euthanasie.

• Examen vétérinaire obligatoire préalablement à un premier accouplement.

• Dans les élevages commerciaux, le règlement impose une limite maximale de 50 chiens 
et/ou chats de plus de 6 mois.
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Principales nouveautés du Règlement r.0.1

Équidés

• Permis lieux de recueil équidés.
• Respect des exigences du Code de pratiques pour le soin et la manipulation

des équidés (CNSAE) pour tous les propriétaires ou gardiens d’équidés, peu
importe le nombre d’animaux.

Ø Installations et hébergement;
Ø Alimentation et abreuvement;
Ø Régie des soins de santé;
Ø Régie des parcs d’engraissement;
Ø Pratiques de régie des équidés;
Ø Régie de la reproduction;
Ø Le transport;
Ø Changement de carrière et fin de vie;
Ø L’euthanasie.
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Principales nouveautés du Règlement r.0.1

Activités d’enseignement ou de recherche scientifique

• Respect des lignes directrices publiées par le Conseil canadien de
protection des animaux (CCPA).

*Si les normes du CCPA ne sont pas respectées, le Règlement
s’applique.
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Principales nouveautés du Règlement r.0.1

Quelques interdictions pour 
les animaux domestiques de compagnie :

• Certaines chirurgies : la taille d’oreille, la taille de
queue, la dévocalisation et le dégriffage;

• Euthanasie par inhalation;

• Collier à pics (pointes vers l’intérieur);

• Vente d’un animal de compagnie à une personne
âgée de moins de 16 ans qui n’est pas accompagnée
de son parent.
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Mise en vigueur du Règlement r.0.1

18 mois à la suite de l’édiction pour :

• Former le personnel;

• Adapter le contenu des documents;

• Modifier les instructions de travail;

• Apporter les changements informatiques;

• Faire le lien avec les mandataires;

• Permettre à la clientèle de s’adapter.
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Guide d'application du Règlement r.0.1
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Guide d'application du Règlement r.0.1

Partie II Dispositions administratives 
Chapitre 1:  Permis

• Catégories de permis
• Exemptions
• Délivrance et renouvellement
• Frais et droits

Chapitre 2: Registre

Partie I  Dispositions concernant la garde et les soins des 
animaux domestiques de compagnie et des équidés

Chapitre 1:  Dispositions 
relatives aux animaux 

domestiques de compagnie

Chapitre 2: Dispositions 
relatives aux équidés

Chapitre 3: Dispositions 
particulières aux lieux de 

recueil

Chapitre 4: Dispositions 
particulières relatives aux 
activités d’enseignement 

ou de recherche 
scientifique
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• Explications
• Exemples

Structure et exemples provenant du guide
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Structure et exemples provenant du guide
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(Explications)



Structure et exemples provenant du guide
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Ressources disponibles pour l’application du r.0.1

• Équipe d’inspection MAPAQ
Ø Inspections régulières (permis);
Ø Inspections sur plainte.

• Mandataires
Ø Inspections sur plainte.

• Guide de signalement obligatoire pour les médecins vétérinaires et les 
agronomes 

• Pour toutes situations inacceptables: 1-844-ANIMAUX
• Site Web pour les plaintes : animaux@mapaq.gouv.qc.ca
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Ressource Date prévue
Publication du guide d’application sur Quebec.ca Guide d'application du Règlement 

sur le bien-être et la sécurité des 
animaux domestiques de 
compagnie et des 
équidés (PDF 905 Ko)

PDF résumé des nouvelles exigences Résumé des nouvelles exigences 
du r.0.1

Webinaire sur le Règlement (équidés) Webinaire – Règlement sur le 
bien-être et la sécurité des 
équidés - YouTube

Publications d’informations sur les réseaux sociaux Automne 2023 et rappel janvier 
2024

Formation en ligne sur le Code de pratiques équidés (Horse 
Welfare Alliance of Canada)

Code of Practice Training | HWAC 
(horsewelfare.ca)

Ressources disponibles pour l’application du r.0.1
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Questions?
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Pour toute question en lien avec la règlementation BEA:
 Courriel: smsaia@mapaq.gouv.qc.ca
 Téléphone: 1 800 463-5023



MERCI!


